
I STTTUT ]IATIONAL DE LA
STATISTIQUE DU BURUNDI

DIRECTION GENERALE

DEcrsro3 x" s+o t ss / i .$rozs ou 2 9, t, il.lt zozzDE L,AUroRrrE
STATISTTQUE NATIONATE PORTANÎ OCTROI OU VISA STAÎISTIQUE AU

PROTOCOLE DE L'ENQUETE I{ATIONALE SUR LA SITUATION NUTRTTIONNELLE
ET LA MORTALITE AU BURUNDI DE 2023 (ENSNMB, 202:I)

I,f RESPONSABLE DE LîUTORITE STATSTIQUE NATONALE ;

Vu la ConstituUon de la République du Burundi ;

Vu la loi n"1/19 du 17 maa 2014 portant ratification par la République du Burundi de la

Charte Africaine de la Staüstique ;

vu la loi no1/27 du 29 décembre 2017 portant révision du code pénal ;

vu la loi nol/012 du 30 mai 2019 portant Code de l'Offre des Soins et Services de Santé ;

Vu la loi no1/18 du 24 juillet 2023 portant modification de la loi n"U08 du 20 mai 2021
portant modification de la loi no1/17 du 25 septembre 2007 ærtant organisaüon du

systèrne statistique au Burundi ;

Vu le décret no100/261 du 3l octobre 2013 porbnt institution du visa sbtistlque et de
I'avis d'éthique pour les enquêtes statistiques et recherches biomâJicôles et
comportementales au Burundi ;

Vu le décret nol}Ol227 du Og octobre 2014 portant cadre naüonal d'assurance qualité des
données (CNAQO) au Burundi ;

Vu le décret no100/085 du 25 juillet 2018 portant cadre national de collecte, de diffugon,
d'accès, d'archivage et de sécurisôbon des données et des microdonnées ;

vu le décret n"lOO/094 du 25 juin 2019 portant nomination des membres du Cornité

National dtthique pour la protection des êtres humains sulets de la recherche biomédicale
et cornportementa le ;

vu le décret no100/007 clu 28 juin 2O2o portônt révision du décret 100/037 du 19 avril
2018 portant structure, fonctionnement et missions du Gouvemement de la République du
Burundi ;

vu le décret n"100/069 du 24 septembre 2020 portant missions, organisation et
fonctionnernent du Ministère des Finances, du Budget et de Ia Planification Economique ;

Vu le décret n"lqy11o du 30 novembre 2020 ærtant institution de l'usage systématique
des nomenclatures utilisées dans le système statistique nàtional du Burundi ;

Vu le décret No100il52 du 16 novembre 2022 portant création, attributions, cornposltion
et nàgles de fonctionnernent du Comité National de l'Information Statistique (CNIS) ;
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Vu le dâret N"100/153 du 16 novembre 2022 portant création, attributions, cornrcsition
et regles de fonctionnement de hutorité Statistique Nationale (Institut National de la
Statistique du Burundi, INSBU en sigle) ;

Vu lbrdonnance ministérielle no 5zl0/ 1643 du 25 novembre 2013 portant modalités
d'obtenüon du visa statistique pour les enquêtes statistiques au Burundi ;

Vu lbrdonnance ministérielle no 2l4lL225l21l6 du 27 juin 2015 portant mise en place de§

procédures de suivi de la qualité de la producÙon des statistiques officielles au Burundi ;

Vu lbrdonnance mlnistérielle no 540120f],1202l du 1s mars 2021 portant modification de
lbrdonnance n' 54O.1/079 du 25 janvier 2021 portant mise en place des procédures de

suivi de l'usage systématique des nomenclatures utiliÉes dans le système sta§stique
national du Burundi ;

Vu la lettre de dernandé de visa statistique pour réaliser lEnquête Nationale sur la

Situation Nutritionnelle et la Mortalité au 8urundi de 2023 (ENSNMB, 2023), inÙoduite, le
15 décembre 2023, par Madame Dr Lydwine BARADAHANA, Minastre de la Santé Publique

et de la Lutre contre le sida, et les arnendemenE apærtés au protocole de l'enquête après
observations du CTIS ;

Vu la décision no CNE/30/2023 étàblie le 07 décembre 2023 par le Comité National

dEthique de la protection des êtres humarns sujeE de la recherche biomâJicôle et
comportementale ;

vu les avis d'opportunité No O26AO/2023/CIS et de conformité N' 026AC12023/CTIS

établis, le 29 décembre 2023, par le comité Technique de l'lnformaüon statistique
(cns);

DECIDE:

Artkle 1: Il est accordé un Visa Statistiqu€ N" \rS2OZtO26CIltS au " Prdocole de

Itnquête llationale sur la Situation Nutritionnelle et la Mortalaté au Burundi
de 2023 (ENSNMB, 2023) ».

Article 2 : Ce numéro doit figurer sur tous les questionnaires physiques de l'enquête.

Article 3 : Tout changement de la méthodologae du protocole de l'enquête est soumis à

une autrc demande de vasa sÈatistique.

Ardcle 4: Au terme de l'enquête, le commanditaire doit réserver une copie du rapport

définitif et de la base de données au secrétariat c,u gns logé à l'Institut
National de la Statistique du Burundi (INSBU) pour appréciation de la qualité

des données et quitus avant leur dilïusion.

Attkb 5 : Le présent visa statistique concerne cette enquête et est valable jusqu'au 03

décembre 2024, à compter de la date de sa signature.

Fait à Bu ilhzozs.
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